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ACTES DU GOUVERNEMENT 

OE LA, RÉPU,BLIQUE DU tOGO 


LOIS-
LOI No 58-75 du 20 décerhbre 1958 ifrbmtline ttiàie 
p.l'6l1pessive sUt l::;s traitc:lnent.s publics id pri~.& 
l.es indemni 'és et émoiutn·?nt.s"l.e.l1 ,sa1P.it1es, ,u.s 
,peml{OnS et les rentes Vi,tagères. 

'La Ghambre de!r Députés a délibéré et adopté, 


~& P,Nlmier Ministre po:-omulgu; la loi dont la tene~r suit : 


Afi:flCLE . PREMIER. -- Lês disposiliôns fiXant â'ù 
Tog,g le mode œassiet~e et les règles d.e peroepti-o"Ii' 
de l'impôt gùnéral sur le revenu S,o,lrt modifiées de la 
màniere sUivante: 

Il estcr-é~ .une taxe pr>ogœSlsiyé sur les~evenus 
pl'lovenant des, tràitemeuispubÎias et priv-és, des; 
indemnLés et émolumônts., 'des salai~3, des p~Ii'Sions 
et des rentes viagères. 

Ostte MXé ,séi'à :f1.êtçue- à oomp!t<èl' du 1er,iànvi>êi~ 
1959 dans les condiUi()Ius pre~s auX, W'UêJ~ 
suivants, . . -L.•. , . 

Afi'fl 2. :IJimpÔt ~l'Î~falSur le r~venû OOhfi.. 
tituetâ .pwr 1$ al1tt'êlil d~:tégdti:es li' être, ~abU œt 
recouvré par voie de l'ôte conformément., aux dis·· 
positions r6su~tallt de 1'!,t!rêt~n0576, du 16 octobre 
194t ~t dès text.eSmûllifièaUt§§tïbS;6qtlèfttS. . .' 

TIÎ:ttdt5~f le ijàlcùl <id mbnt.nftt de l'iïhpôt ssta, . 
qpéré ~lvn les règles définies aux artièt~,s 8 et 9 
de la presente loi. 

ART. ,3. - 10' Le.'i ll'aitemeni:S, ii:idemnitéS; emo..,;'/ 
luments ~t salaires sont irli~atfle,s : . 

il)' liOr'lSëjtilê lé bénéficiaire est dûmiciliéau Togo; 
:alors IhêulJe que l'activité rémuUJérée ,s),exerce~ 
rài.f ÎloriS diL Togo .ou qüë l'èmployeûi" sëfiUt"" 
domicilw .ou é~abli hon. du Togo; 

b} lOh,aue 1.(;Y bénéficiaire est domidiiê llqrs ,du 
Tôgo, il la: doublé oorid1tM'rï que. hiétiVittî Mtri
buée 's'lèx:eroé àù rIlogà et qûe l'éi:hpl~tI:f ,soit 
domicilié (mttàJ:i!i ail ,Togo. 

20 -'- Les pensiloniS ét re1ntês vÎh:gi!rës ,SiOut ttî'fiJosa
lJles : . 

.a) lorsqtiIe le bénéficiaire est dvmidliéatt· T,êigo~ 
alors même que le. débi;teur~rait domicilié 
ou établi horn du 4~.. . 

. h) lOl'Sque I.e bénéficia\.è·· est domiciHé..hors du. 

. T<Jgô, a la C(}:tïdiJM'~ le déb'lLeut soit aôiri~d-, 


. . lié ou é-abli au Togo. 

Flour l'application de la préseilfe disposiHon,',e-n cq 

qui conœrne, les pe:filsions publiq~s,' ·le. déibiLe,ui~ 
s'en~d du comptable as:si8uataiœ, 
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ART., 4. - Sontaftranchisde l'imp~t: ,. .< 

1~ .;...;le:sallocations spéciales destinees à couvrir 
. }!es frais inhérents à la f'Dinc'tion ou à l'emploi; 

20 -la relraHe du oo~batt:'tl1t instituée p'al' 1/':;6 

, articles 197 à 199 d>e la loi du 16 avril 1930; 

30 - l,es traitemel1tiSattachésà la LégÏ-on d'honneur 
.et à la médaille militaire: ' 

. .z,' , 

40 - les"r.enteiS viagèroo et allocations temporair~s; 
accordées aux victimes d'accidenls du tra

. vail; 

50 -':!l~ revenus iufér~ems à. 84.000 francs par 
\an. 

PERSONNES IMPOSABLES 

.ART. 5. L'impôt est dû par l~s mnéficiaires des 
revenus irnposabl2iS. Il porbe chaque année sur les 
traitements, indemnités, émoluments, .salair,es, pen
sions et rente$ viagères payé."> ami intéressés au 
cours ,de la mêm~ année. 

BASE D'IMPOSITION 

ART. 6. ;;"":PtOut la détermination des bases d'impo
sition; il e'St tenu oompte du montant net ,des traite. 
·menls,. indemnités et émoluments, soldes, salaires;. 
pensil()ll!s~t rontes viagères, ainsi que de tous les 
avantages: ~n' arge.nt ouen )lature, 'a,coordés ·en su,S 

. 'aux, intéressés. 

. ART. 7,'. - Le montant ill~t du rev,enu iniposable 
-àt déterminé 'en dédui'SiSant du 1nontant •... brut des 
. .lSOm'Ji:œSpayées et des avantag~s 'en; argent ou ~n 
-màture ,llcoordés: . 

10 ;l~s;r~ten1.rets faites l)ar }femployèurerl" v~ede 
la constilution deperusionS' ou de retraités 
.dàns la limite de '60;0 d..8'S ' ~appointenle:nts 
fixes;, . 

. ", 

20 -la cotisation' ouvrière aux 'assurances socia
les. 

CALCUL DE' L'IMPOT, :ET 7'AUX 
ART. 8. - Pour le cuIeul de. l'impôl, le revenU; 

mensuel ~t arrondi au miHer de: fràncs leplWlI 
pl1oche. 

ART. 9. - \Les taux ,sont lc,sjsuivànts, Selon liai caté...1 
gocie, à la,queUie ~ppartient le l1edJev;ahle,;: 

lero :datégorœ: 

Célibataire, veuf, divorcé" sans enfant. 

'2e opatégo'rie:. 

Marié sans :enfant, !veuf .8v'ec 1 enfant, d~"orc,~ 
avec 1 ;enfant, célihataireav~ç 1 \enfant . 

3e ~atégorie: 

Mêmes déf,initi9ns q1l!e ~a 2e cat,égork, aveC 1 enfant; 
de P~ut'. ': . ., f • 

4e 'ootégoJ'1,~ ~ 

Mêmes définitions' q:u,e la 3~ ea,tégorie, avec 1 en., 
fant de plus. ~ 

5e 'tj,atégor.ie: 

Mêmes définitions que la 4 e ca,~ég'brie,'avec 1 en..j 
fant de plus. .:.' . 

6e. Catégo7f,(!:. ... 
Mêmea déîinit,iollsque ~1~' 5:~' ;ca~égQ~i'e:' ,avec 1 en'."'l 

fap.tde plus. ' 1 . • 

7e 'ë.a,tégo'i,ie: 

.Mêmes. définitions que f~ 6~ catégoJie, avec 1 en'; 
fant .' de plus. ,.)T~ . 

Le nombre d'enfants~. charge i~t ·limiÙ à cinq~: 

REyENUS MENSÇELS. . TAUX APPLIQUÉS PAR CATÉGORIE 

1-0-120 ;. 30 40 5" 11 

!.c ~~-------.._--------,-------------I---"';"-;----I----I----I-_-_ --------1--......
Compris jentre 0 let 10.000 2;5·' 2 1,5 
o,lmpris entre 11.000 (et 20.000 5 "3,5 3,4 
Camprisentre 21.000:et 45.000' 6 3,6 3,5 
Com.pris ;ent1·{~ 46.000 ~t 60.000 12 3,7 -3,6 

·.Compris ienir:et61.000 !c,t 7-5.000 15 4 3,7 
;.qompris ~ntre 76.000 !e.t 100.000 20 :. 12,5 3;8 

. Compris entre 101;000 ~t 150.ütJO 28. 17 12 
;Compl'bentrie 151.000 et 300.000 40 1 27 20 
$up.zr.ieul' . à 300.000 francs. 50 4Q 35 ... 1 

1,4 1,3 1 1,2 1,1 
.3,3 3,2 3,1 :3 
3,4 3,3 3,2 3,1' 

,3,3.'3,5 32'.3,4 . ., 
3,6 3,4 t 3,3'i,5. 
3,7 3,53,6 3,4 
.9 3,7 1.' 3,6 3~5 
17 1215 la 

2030 25 15. 
G 

Les l'e~enUe6 com'pris :enfl'je 7.000 et 10.00Ufrancs 1 ART. 10.- Les taux:Ci~dessus 50nt réduit d~ 
par mois ne sont r,~tenus que pour 500/0 de leur . moit~.é p01l,1' Ies fpensi,ons jet W,traites. 
p1;(,,:ntap,!~ 

--_.._-~--- ..._------~ 
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RECOUVREMENT DE L'IMPOT 

Art. 11. - 10 L'impôt est perçu par voie de 
retenue opél;éepour le compte du budget local sur 
chaqùe .. paiement effectué, lorsque l'employeur ou le 
débirentier~st domiCilié ou étahli au Togo. 

Les reteihles portent sur le montant net de,;; paie
ments iIi1posables, ce' montant étant déterminé dans les 
conditions indiquées à l'article 7 ci-pessus. 

Les'retenues à effectuer sont fixées par des barê.nes 
établis par la direction des contributions directes. 

2e - Les contribuables domiciliés au Togo qui re
çoivent de particuliers, sociétés ou associations, domici
liés, ou établis bors du Togo, des traitements, indem
nités, ét110luments,salaires, pensions et. rentes via
gères sont Jmposés par voie de rôle. 
'Ils doivent verser,spontanément et mensuellement 

dans les mêmes conditions que celles" jmposées aux 
employeurs ou débirentiers, les retenues qu'ils auront 
calculées eux-mêmes. 

Art. 12. - Toute personne physique ouinorale qui 
paie des sommes imposables, est tenue d'effectuer 
pour le compte du budgeflocal, la retenue de l'impôt. 

Elle doit, pour chaque bénéficiaire d'un paiement, 
imposable, mentionner sur, son livre, fichier ou autre 
document destiné à l'enregistrement de la paie, ou, 
à défaut, sur un livre spécial: 

La date, la nature et le montant de ce, paiemellt, 
Le montant des retenues opérées, 

, Le nombre d'enfants déclarés par le bénéficiaire 
du paiement comme étant à sa charge. 

:.Les documents sur lesquels sont ~m~g~81n:~ le~ 
paiement~ et les rebenues effectués, doivent êtr~ 
conservés jusqu'à l'expiration de la troisième an~ 
née suivaut celle ~u titre de laquelle les l'etenul~:; 
sont faites. 1;1. doiv!Ci,n~1 à rtouk époqu~, d ,S()U3 pdüD 
de sanctions, ~tre communiqués sur Jeur demande 
aux agen1:$ des c,ontrihuHons directes. 

:Les employeurs qui lSont ;tenus,~n vertu), des d1s
positions du code du travail, de délivrer lors de 
chaque paiement de salairea, une pièoe justificailive 
aux fbénéficiair.eB, doivent iùdiquer sur cet1le pièce 
les retenues ,opérées au', ;tiflre de la taxe progrestliv~. 

iART. 13. Les retenues caffél'entes aux paiement!!) 
~ffecttués pendaut 1m mois déi!erminé, doiv,ent êtr,e 
vel'sées daus les quinze, prem1ers jours de chaque 
mois suivaut le Illois écoulé à la caisse du trésoder
payeur, du !payeur et d'es 'agents spéciaux du lieu 
du domioile de la personne ou du siège de l'établis
~ment ou du bu~ui [les a opérées. ' 

:Daus le cas dJ trausfer~. de domicile, d'éta;hl,isse
ment ,ou d~ bureauhol"s,,':du territoire, ainsi:que 
dan~ le ,,,as de, cession: ,pu de cessation d'entr,êprise, 
les re~enues effectuéesdoivenv être imITl.édiatemen~ 
:versées. ( l " 

En '~eas de décès de l'employeur ou du,débirenlfier, 
le.s re~nues opérées doiVient être .versées dans le~ 
dix p~miers jours du moi3 lsuivant eelU;i; du" décès, 

Chiique versement est àcoompàgné d'unpordereau.., 
AV~ da.t,é ~! ~igné, IW', {J,a; p~rti;~ ,~er!!ap,t;e, !iA it!~-. 

qua~t la période ',auCQUl'S (le laqiIeUe ~e:sretenue~ 
ont été faineli, 'la désignation; l'adresse et la pro
fession dl6, la personne, société, ,~ssodation ou ,adm~~, 
nistl'ation, qui les a iOpér,ées et le montant totAl de~ 
l~tenues dfee,tuées., ' " , 

ART. ~4,- -Les t~aitel1len~, ,salaires; ..pensions ,~~ 
rentes VIag~re3 de meme source ou de sources diff,é ... 
l'entes dont le contJribuahle a d~sp,03épendant un:~ 
année dé~ermil1ée sont 1otali'5és à l'expiration, ~ 
la dl,'tJe,' a.llnée. SI le montant de la taxe prQw-essivt\ 
qu'H, a supporté est supérieur à la somme effective~ 
m"ent due, lê contribuable peut obtenir, par' vôie 
de réclamation adressée au Ministre des Finauces 
(sous le timbr,e de la 'direction 'Iiescontrihufions ,\ 

,.dir.ecOO5) avant le 1er aVl'ilde l'année suivante, h~ 
'~stitut!ionde8 droits qu'il & supportés en trop. r ' " 

fOans le cas oontraire, les dl',oit:~ oucompléme.nt!fl 
de droits !exigibles sont. perçus au m:oyende rôles 
qui peuvent être étlabHset<.mis'en recouvrement dans,; , 
les conditâoos prévues, par l'artHe 98 dfJ présent 
oode i ' '. ' 

Peuvent également êfu-e réparées pal' voie de rôle'e,· 
dans les mêmes oonditions oetl,délais, toutes .omissions, 
totales ou partielles ainsi queioutes er~lÏrs commy,e~ 
dans l'applicaHon :de l'impôt, ' ' 

Les droits mis en recQuvœmént ~e:n éxécution dl.! 
pré:;ent adiolesontl étabH'S au lieu "du domicile des 
contribuabl,es intéressés. ' , 

SANCTiONS 

Art. 15. - Tout employeur ou débirentIer qui n'a 
pas fait les retenues de la' taxe progressive' ou qui, 
sciemment, n'a opéré que des retenues insuffisantes; 
est passible d'une amende fiscale égale au motItant 
des retenues non effectuées; " 

2e La même amende est app:'î:ableaux personnes 
domiciliées au, Togo qui" ayant perçu des sommes 
imposables des débiteurs domiciliés ou établis hors 
du Togo, n'ont pas fait les versements auxquels en~s 
sont tenues en vertu du 'dernier alinéa de l'article 11 
ci"dessus. 

Art. 16. - 10 - Tout employeur ,ou débireniier qui,' 
ayant effectué les' retenues de la taxe progressive l1'a 
pas versé le montant de ces retenues aux caisses du 
budget local dans les délais prescrits est, pourchaquè 
jour de retard .àpporté au versement, frappé, d'une 
amende fiscale égate à 10 pour 100 du montant des 
sommes dont le versement a été différé; 

......... 2e - Si le retard excède un mois, le' dé~inquant est 
passible en sus de l'amende fiscale institl.lée par le 
paragraphe 1 ci-dessus, d'une amende pénale de' 1.000 
à 10.000 francs et d'un emprisonnement d'un <iliL au 
moins et de cinq ans au plus; , 

3e - Lorsque le délinquant est une société ou une 

association, les peines prévues au' premier, alinéa d'u 

paragraphe 2 ci-dessus, sont applicables personnelle

ment aux présidents directeurs, généraux, gérants et 

en général,à toute personne ayant qualité pour repré
senter la société; , • ' 


4e - Les ,complices, de. délits visés au présent ar~icle 

sont punis des peines ptévue$ au premier alinéa du 

paragrapne 2; , 
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, ~ ~. 

'.' ~è -":- tes poïlrstiifès en vÙ( de i'applkaHon des 
sà.l1ètiOlis pênalès pfévut;!s aü IlréSellt àrtidè sont èngà
MêllsLir laptàînte du dirèètélir d@s coritribiüiôns 
dIrectes. Lë â~lal ïrhp<ltti â Pâdministration pour d~
mander l'application de ces sancti,ons ptènd tin à 
l'expiration de la quairlèffiè ahrtéê suiVânt ceHé au 
cGUÏ"s dë laqUêllè lê ·,vei·si!tflênf âüt'aif dû êit~ ëffc;::ttiê; 
: ,{\~ - Lês p.(jtif~uit~s ~ht ëfigagées sans qu i i1, y 
âit Héli âli préalable de mettre les irttéressés en dé-
ffI~Ute d~ l'égtilârisër léut sitiJaHoti. ", , 

Art. 1,7. ~ TOute illfracHùfi â~Xc -pr~§triP:tiol1S d€s 
art,ides 12 ~t 13 dontlê lieu à FapplitaUgtr d'1:iiH! âf11el1
d€ fis~ale d~ 1.00Q:'frlll1tîSj ~ïicoüfutt àutâtlt dé f{jîs qu'il 
:est relevé d'ontission$ ou d'ihèxattitütl€S' dâns l€s 
renseignements qUi dolvènt être fournis eft Vertu d€ c:èS~ 
artkle~, 

Art. lB. - Lës ilJhêfidës fiscalés prévues s~Otit êons~ 
tatêes pâf le dirêcteur dès ctmtfibirti6hs d.Îrectès ët 
~tfi15ri$es ôans tin oit plüsieufS rÔles qui peUvent 
êtr~. m~s en recouvremen~ jusqu'à l'expiration _dè .1a 
trôi~tèrtle âtifiée $uivàfit cèlle aü roûrs dè laqlt~lle les 
i11ftâctl0f1S ôftt èté oonunisês. 

II 

Il 

L'application dé ces amendes peut être contestée 
gevartt le Ministre des" Fjhanc~s dans U}l délai de trois! 
mois pattant du prcmiet jour, dû mois 'qùi suit la,.tnise 
eh recouvre~e~~ du, rô1:, là ~reuve de tirr~larité 
ou de l'exagerah-on de l'amende devant, <Û!ns tous les 
cas, être apportée par l'intéress@" .i.!< 

La dêcislot1 du Ministrë dès Financés P~ .. 

t'estée dans Un délai d'url ITIois'i-devarlt::-lê; 

contentieux. l ~ .. ' 


En cas d,e décès dù cbritreVertà.iit,; ci'Îigin s'~git 
d'itrlésociété eft càs dè dissoluti,Ôtiil'à,ttièndè consUiue 
Uhe charge de là 9uéêèssiotl (JU dé là ÏiqUidàti.qti;

" .. '.... , '. ·",,<;"f· .' . 
Art. 19. Des circulaires d'applicllti(;)n du ,Ministre: 

des Finances fixeront la 8(;)luti.on des cas pàtUculiers 
, qui pourraient se présenter..,,,,' ,..,.,. 

Art. ZOo ~! kà pré~éfitè loi serà é:îCécutée. tothmè 
loi de hl République du Togo; " , 

Fait à Lomé, le 20 décembre 1958. 

s. g, OLYMPIO. 

.1 

~';. . 
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